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 Château Beychevelle, le "Versailles du Médoc", ne pouvait que produire un vin 
d'excellence. Un vignoble exceptionnel de 90 hectares de graves garonnaises profondes, une 
tradition viticole qui remonte au Moyen-Age et un vigilant travail de sélection et d'élevage 
permettent de mener le vin à sa perfection.  Grâce à la volonté de sa direction et à 
l’implication de tout son personnel, le château Beychevelle a obtenu dès 2005 une attestation 
de conformité au cahier des charges « Terra Vitis » ainsi que la qualification au titre de 
l’ « AGRICULTURE RAISONNEE ». L’objectif est de tendre vers une viticulture « propre » 
respectueuse de l’environnement et des hommes. 
 
 Château Beychevelle, Grand Cru Classé de Saint-Julien, allie l'élégance à la 
puissance, le raffinement à l'équilibre. Sa belle couleur rubis, sa sève profonde et son bouquet 
délicat ont fait sa réputation dans le monde entier. 
 
 L'élégance de son architecture classique et son parc à la française le firent baptiser le 
"Versailles du Médoc". 
 
 Ce château à l'âme forgée par trois siècles d'histoire a toujours appartenu à de 
puissantes familles qui ont successivement marqué de leur sceau la vie économique, politique 
et culturelle de Bordeaux et sa région, bien au-delà des frontières. 
 
 Sous Henri III, Beychevelle fut le fief des Ducs d'Epernon et notamment du premier 
d'entre eux, Jean-Louis Nogaret de La Valette, Grand Amiral de France, Gouverneur de 
Provence puis de Guyenne. Homme tout-puissant puisque, selon la légende, les navires 
passant devant son château devaient baisser leurs voiles en signe d'allégeance. D'où le nom de 
"Baisse-Voile" devenu Beychevelle. 
 
 L'emblême du château Beychevelle, un navire à proue de griffon baissant la voile -le 
griffon était le gardien du cratère de vin de Dionysos dans la mythologie grecque- a été 
sculpté en bronze en 1989 par Roberto Gnozzi, Professeur à l'Académie des Beaux-Arts de 
Rome. 
 
 Le château Beychevelle est aujourd'hui la propriété de Grands Millésimes de France, 
filiale des Groupes GMF, SUNTORY et ETHIAS.  
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I - LA SOCIETE GRANDS MILLESIMES DE FRANCE  
 
 
 
 Les Mutuelles d’assurances françaises AZUR/GMF,  la société japonaise 
SUNTORY, l’une des plus importantes affaires de vins et spiritueux dans le monde et la 
mutuelle d’assurance belge ETHIAS sont les actionnaires de GRANDS MILLESIMES DE 
FRANCE (respectivement 53%, 37% et 10 % des actions), Société Anonyme au capital de 89 
128 338 € constituée en 1988. 
 
 GRANDS MILLESIMES DE FRANCE  a pour vocation de contrôler des sociétés 
viti-vinicoles (propriétés et/ou affaires de négoce) situées dans des régions de production de 
grand prestige. Sa philosophie est plus la recherche constante d'une grande qualité dans le 
respect des traditions que la course au volume et au chiffre d'affaires. Chaque entité est gérée 
de manière autonome par une personnalité dont l'ancrage régional et les compétences 
techniques sont incontestables. 
 
 GRANDS MILLESIMES DE FRANCE , dont le rôle est de mobiliser et de 
coordonner les ressources humaines, techniques et commerciales des différentes sociétés, est 
gérée depuis sa création par Aymar de BAILLENX . 
 
 GRANDS MILLESIMES DE FRANCE  contrôle : 
 
 * Château BEYCHEVELLE , Grand Cru Classé de Saint-Julien (90 ha de vignes), 
géré par Philippe BLANC, Ingénieur Agronome. 
 
 * Château BEAUMONT, Cru Bourgeois Supérieur du Haut-Médoc (114 ha de 
vignes), dirigé par Etienne PRIOU, 15 ans d'expérience à la direction de domaines viticoles. 
 
 * BARRIERE FRERES, maison de négoce bordelaise à Ludon-Médoc dirigée par 
Laurent EHRMANN , Directeur Général et Aymar de BAILLENX , PDG. 
 
 * VINS-FINS.COM , l'un des principaux acteurs de vente de vins  à distance en 
France. 
 
 * le DOMAINE IMPERIAL D'HETSZ � L �  à Tokaj, Hongrie (47 ha), dirigé par le 
Dr. Tibor  KOVACS, Ingénieur Agronome. 



 
 

II - TROIS SIECLES D'HISTOIRE ONT FORGE  
L'AME DE BEYCHEVELLE   

 

 
 Belle et riche histoire que celle de Beychevelle qui a toujours été une terre d'hommes 
de pouvoir. 
 
L'EPOQUE DES GRANDS FEODAUX 
 
 Au Moyen Âge déjà, sous les Comtes de Foix-Candale, son vin quittait le port situé 
au bas du jardin pour gagner l'Angleterre, les Flandres et les pays germaniques. 
 
 L'Evêque François de Foix-Candale fit construire le château en 1565. Sa nièce,  
héritière, épouse Jean-Louis de Nogaret de la Valette, premier Duc d'Epernon, mignon du 
Roi Henri III, successivement gouverneur de Provence et de Guyenne. 
 
 Leur fils, Bernard de Nogaret de la Valette, fit construire la partie centrale du 
château en 1644 et reconstitua le vignoble. 
 
 En 1661, lui succède Henri de Foix-Candale, Duc de Randan, qui en restera l'heureux 
propriétaire jusqu'en 1701. 
 
 
L'AVENEMENT D'UN GRAND CRU  
 
 Le domaine passe alors aux mains de Jean-Baptiste d'Abadie, Baron de Lamarque et 
Beychevelle, Président du Parlement de Bordeaux, qui replanta la vigne après la terrible gelée 
de 1709. 
 
 Son neveu, Etienne-François de Brassier, Baron de Lamarque et Beychevelle, 
Conseiller au  Parlement, hérite de la propriété en 1717. Passionné par le vin, il sut mettre en 
valeur le vignoble et exploiter au mieux la situation privilégiée du château en bordure de 
l'estuaire. Il est en effet à l'origine de la construction du port de Beychevelle. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Jean-Louis de Nogaret de la Valette 
Premier Duc d'Epernon 



 
 
 
 
 
 
A sa mort, en 1740, le domaine revient à son fils aîné, François-Armand de Brassier, 

nouveau Baron de Beychevelle, qui en restera propriétaire pendant près de 40 ans. C'est à lui 
que l'on doit la reconstruction partielle du château et son visage définitif, celui que l'on peut 
admirer aujourd'hui. 
 

En 1787, lui succéda sa soeur Delphine-Catherine de Brassier, Baronne de Budos, 
Beychevelle, qui parvint à maintenir le domaine intact dans la tourmente révolutionnaire. 
 
 Sa fille, Marguerite de Budos, Marquise de Saint-Hérem, qui en hérita en 1792, lutta 
pour conserver l'exploitation qu'elle dut vendre en 1801 à l'armateur Jacques Conte. 
 
LA RECONQUETE DE LA QUALITE ET DE LA NOTORIETE  
 
 Passionné de navigation, ce dernier n'assura qu'une gestion très lointaine du domaine. 
Il le vendit en 1825 à l'un de ses neveux, Pierre-François Guestier, négociant bordelais, Pair 
de France, maire de Saint-Julien. Celui-ci s'attacha à rendre au vin de Château Beychevelle le 
rang qu'il occupait au début du siècle et ses efforts furent récompensés par l'attribution d'une 
médaille d'or en 1866. 
 
 En 1875, ses héritiers vendirent le domaine à un riche banquier parisien, Armand 
Heine, cousin du poète allemand Heinrich Heine. Il fit construire l'aile nord du château et 
poursuivit l'oeuvre de son prédécesseur dans la recherche de la qualité. Il replanta le vignoble 
après le désastre du phylloxéra. 
 
 A sa disparition en 1883, son épouse, Marie-Amélie Kohn, originaire de Louisiane, 
prend la direction de la propriété. Excellente gestionnaire, elle rétablit le grand vignoble. 
Bienfaitrice du village, elle fait construire le dispensaire "Marie-Amélie". On lui doit 
également la restauration de la chapelle du château. 
 
 Sa fille Marie-Louise épouse le député Charles Achille-Fould en 1890. Surmontant 
les difficultés commerciales du début du 20ème siècle, il accrut le prestige des vins de 
Beychevelle qui bénéficièrent d'une véritable explosion de prix et de demandes après la 
première guerre mondiale. 
 
 A son décès en 1926, son fils Armand prend progressivement la direction du 
domaine, permettant ainsi  à sa mère de se consacrer à la vie sociale de la région. Ministre au 
début des années 30, Armand Achille-Fould  sut faire face à la crise mondiale et après la 
guerre, soutenu par sa deuxième épouse, Elisabeth de Foucaud, il s'entoura d' un personnel 
compétent et fit appel aux conseils du Professeur Emile Peynaud. 
 

 Pierre-François Guestier   Armand Heine 
François de Foix  

Candale 



 
  
 
 
 
 
Son fils Aymar Achille-Fould  arrive aux commandes en 1970. Ministre des postes et député, 
il décentralise à Saint-Laurent les services de fabrication de l'annuaire du téléphone, créant 
ainsi plus de 300 emplois. Sur les conseils du Professeur Peynaud, il met en place une 
rigoureuse politique de sélection qui donne naissance en 1974 au deuxième vin : Amiral de 
Beychevelle. 
 
 L'accroissement des charges de la propriété le conduit à chercher un partenaire pour 
investir. En 1984, le groupe GMF prend une participation minoritaire dans le capital de la 
société et rachète 89 % des parts à la mort d'Aymar Achille-Fould  en 1986. Les 11 % 
restants appartiennent à la Caisse de Retraite de la Société Générale. 
 
 En 1988, le groupe GMF s'associe au Groupe Japonais SUNTORY pour créer la 
Société GRANDS MILLESIMES DE FRANCE , actuel propriétaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 



 
 
 

III – LA DEMARCHE VITICULTURE RAISONNEE 
 

 
 

�
Le château Beychevelle s’est engagé depuis plusieurs années dans une démarche de 

production viticole raisonnée selon le cahier des charges « Terra Vitis ». Pour cela il a 
fallu répondre aux exigences de deux cahiers des charges plus ou moins complémentaires : 
« Terra Vitis » et « Agriculture Raisonnée ».  

Le château Beychevelle a obtenu une attestation de conformité au cahier des 
charges « Terra Vitis » ainsi que la qualification au titre de l’« AGRICULTURE 
RAISONNEE » à partir du millésime 2005.   

 
Cette validation vient renforcer la politique de la maison en matière d’amélioration 

continue : en effet, le château a mis en place au chai depuis 2002 la méthode HACCP  
(Hazard Analysis Critical Control Point), méthode d’analyse des dangers et points critiques 
pour leur maîtrise. 

 

Que défendent ces cahiers des charges ? 

 
Ces cahiers des charges imposent que la production de raisins soit respectueuse de 

l’environnement, que les divers traitements apportés à la vigne soient justifiés par des 
observations faites sur le terrain.  

 
La démarche a pour devise : « Observer, respecter pour produire». Elle défend une 

production économiquement viable de raisins de haute qualité, donnant priorité à des 
méthodes écologiquement plus saines, minimisant l’utilisation de produits phytosanitaires, en 
vue de préserver l’environnement et la santé humaine. Dans le cadre de cette démarche, la 
traçabilité est obligatoire afin de pouvoir prouver que l’on respecte les règles de ces 
cahiers des charges. Cela se concrétise par des enregistrements. 
 
Concrètement, qu’est-ce que cela implique ? 
 

Ce type de production est donc basé sur les principes suivants : 
 

·  1) respecter la réglementation en vigueur, 
 



 
·  2) Préserver l’environnement : 

 
par la mise en place de la lutte raisonnée 
objectifs :  
 - minimiser la pollution de l’eau, du sol et de l’air, 
 - entretenir la faune et la flore nécessaires à une régulation naturelle du milieu ; 

maintenir la diversité biologique de l’écosystème viticole, 
- assurer une production durable de raisins sains, de haute qualité avec une 
présence minimale de résidus de produits phytosanitaires, 

- protéger la santé et la sécurité des personnes qui manipulent des produits 
phytosanitaires. 

 
Principes généraux de la lutte raisonnée : 

1. privilégier systématiquement et avant tout traitement chimique, les 
méthodes de lutte culturales et biologiques contre les maladies et 
ravageurs, 

2. ne traiter que si et seulement si cela est nécessaire 
3. accepter quelques dégâts quand ceux-ci n’ont pas de conséquences 

technico-économiques 
4. choisir les produits les moins toxiques et les moins polluants 

 
par la mise en place de la collecte sélective des déchets  
Les déchets banals sont recyclés, les déchets dangereux sont traités par des 
entreprises spécialisées de façon à éviter toute détérioration du milieu. 

 
par une bonne gestion du sol  
objectifs : préserver sur le long terme la fertilité et la qualité des sols. Lutter contre 
l’érosion et limiter la pollution des eaux superficielles. 
 
par la maîtrise de la fertilisation minérale et organique  

objectifs : ajuster les apports de fertilisants aux besoins réels de la plante et des 
raisins dans le but d’une production de qualité ; réduire les risques de pollution en 
équilibrant la fertilisation et en adaptant les pratiques concernées. 

 
·  3) Entretenir et aménager les structures paysagères (haies, bosquets, talus, fossés, 

…) 
 objectifs : assurer la propreté et l’entretien général de l’exploitation et de ses abords. 
 Contribuer à la protection des paysages et de la biodiversité. 
 
 
 
 

·  4) Assurer la traçabilité des pratiques viticoles 
 objectifs : mettre en place un système d’enregistrements et de suivi des opérations 

effectuées et des produits utilisés pour les besoins des cultures afin d’en assurer la 
traçabilité et d’améliorer à long terme le raisonnement des pratiques. 



 
·  5) Assurer une maturation optimale du raisin par un raisonnement des travaux sur 

souche et en vert 
 

·  6) Assurer l’hygiène de la cave et la traçabilité du vin 
objectifs : assurer la traçabilité du vin vinifié dans l’exploitation. 
Assurer une hygiène parfaite de la cave afin d’éviter des développements 
microbiens et toute évolution organoleptique défavorable au vin. 

 
 
Quel est l’intérêt d’une telle démarche ? 
 
 La viticulture, de nos jours, subit des crises multiples. Elle n’est pas toujours jugée très 
respectueuse de l’environnement. Elle doit donc gagner la confiance du consommateur de 
plus en plus méfiant vis-à-vis de ses pratiques de production. 
Ces démarches permettent de communiquer avec le consommateur et de lui assurer que le 
produit qu’il achète a été élaboré en tenant compte de la santé du personnel, de la préservation 
de l’environnement et de la sécurité alimentaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

IV  - FICHE  TECHNIQUE  
CHÂTEAU BEYCHEVELLE 

Cru Classé - Appellation Saint-Julien 

Surface plantée : 90 ha. 
 
Géologie : Graves garonnaises 
                   profondes 
 
Encépagement : 
62% Cabernet Sauvignon 
31% Merlot 
5% Cabernet Franc 
2% Petit Verdot 
 

Vinification  : traditionnelle 
 
Elevage : 18 mois en fûts de chêne 
renouvelés tous les ans  par  moitié 
 
Production totale :  
40 000 à 50 000 caisses 
 
Commercialisation : 
par le négoce bordelais 

Autres étiquettes  
Commercialisation :  

Barrière Frères et vins-fins.com (particuliers) 

Château Beychevelle est Membre de l’Académie du Vin de Bordeaux et de l’Union des Grands Crus. 
Les chais du château Beychevelle sont visités chaque année par près de 25 000 personnes dont 30% d’étrangers. 

Visite des chais toute l’année du lundi au vendredi avec et sans rendez-vous.   
Possibilité de dégustation sur rendez-vous. 

Ouvert le samedi de Mai à Septembre. 
Tél. 05 56 73 38 01- e-mail : mdv@beychevelle.com 

Exploitation viticole qualifiée au titre 
de l’Agriculture Raisonnée 

Haut-Médoc 
Brulières de Beychevelle 

Saint-Julien 
Amiral de Beychevelle 
2nd vin du Château Beychevelle 

11 



 


